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Libérée après avoir été
séquestrée et violée du-
rant un anHailey Burns, 16 ans,avait disparu en mai2016 à Charlotte (Etats-Unis). Le jour de sa dispa-rition, elle avaitrendez-vous avec unhomme contacté sur unsite de rencontres inter-net. Ren Wysolovski, 31ans, l'a ensuite emmenéeà son domicile en Géor-gie, où il l'a séquestrée etviolée durant un an. Pen-dant sa séquestration,l'adolescente a eu accès àun ordinateur. Elle a puécrire à une femme qui setrouve en Roumanie, lui aexpliqué sa situation etlui a envoyé une photo del'endroit où elle était sé-questrée. La dame enquestion a prévenu lamaman de Hailey, qui aalerté la police. Celle-ci adébarqué au domicile deRen Wysolovski et a li-béré la jeune fille. Son ra-visseur a été arrêté etplacé en détention provi-soire.
Il se pend à son domi-
cile après avoir violé
des enfantsUn homme, âgé de 87 ans,comparaissait libre de-vant la Cour d’assisesd’Indre-et-Loire (France)pour des faits de pédo-philie commis sur trois deses petits-enfants. Il aviolé un petit-fils et deuxde ses petites-filles. Aumoment des faits, tous lestrois étaient âgés à peinede 4 ans. L'accusé a misfin à ses jours, en se pen-dant à son domicile, arrê-tant du même coupl'action publique contrelui. 
Filmé en train de faire
l'amour sur le trottoirÀ Cherbourg (France), uncouple a fait l'amour surla Place de la Républiquedevant plusieurs pas-sants complètement mé-dusés. Lui avait les fessesà l’air, elle, la jupe relevée.Le film, d'une durée de 20secondes, a été publié surles réseaux sociaux. Lecommissariat de Cher-bourg a décidé d’ouvrirune enquête afin d'identi-fier le couple qui risquejusqu'à un an de prison et15 000 euros (9,8 mil-lions de francs) d’amendepour exhibition sexuelle.
Défigurée après une at-
taque à l'acide lors de
ses 21 ansA Beckton (Grande-Bre-tagne), Resham, 21 ans,étudiante à l’Universitéde Manchester, et soncousin, âgé de 37 ans, setrouvaient en voiture àun feu rouge, lorsqu'unindividu leur a jeté del'acide à travers la vitrequi était ouverte, avantde prendre la fuite. Lesdeux jeunes gens sontgrièvement brûlés au vi-sage et au corps. Leuragresseur n'a toujourspas été identifié.
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LES locaux de la Société ci-vile professionnelle d'avo-cats Lubin Ntoutoume &Randa Mezher Mouloun-gui, sis rue Laurent AkandaKingbell, au quartier Bas-de-Gué-Gué (Libreville),ont été "visités" dans lanuit de mercredi 26 aujeudi 27 juin 2017. Butinemporté par le ou les mal-faiteurs: une importantesomme d'argent, du maté-riel de bureau et plusieurseffets.C'est la technicienne desurface qui, à son arrivéeau travail, vers 7 heures, aconstaté le cambriolage.Elle a immédiatement jointMe Lubin Ntoutoume.Bureau mis à sac, docu-ments éparpillés, placardset tiroirs défoncés. Tel estle triste spectacle qui s'estoffert au maître des lieux àson arrivée. Parmi les ob-jets de valeur volés, figu-rent un écran plasma, unordinateur avec unité cen-trale incorporée, plusieursoutils de travail et d'autresbiens. Les rideaux ont étéarrachés, puis ont été dé-coupés avec un objet tran-chant, peut-être pourservir à l'emballage de cer-tains effets enlevés. Les vi-siteurs se sontparticulièrement intéres-sés à deux choses: un pla-card et un coffre contenantl'un des pièces comptables,l'autre de l’argent. Ils ontainsi fait main basse surune somme de 5 millionsde francs. C'est du moins ceque nous ont affirmé destémoins.
VOL SANS EFFRACTION•Mais à ce stade, il n'est sûrqu'on ait fait le décomptecomplet des effets dérobés.D'où cette réaction de lavictime: « Je vais faire, avec
les enquêteurs, l'inventaire
des dossiers et pièces pour
savoir tout ce qui a réelle-

ment disparu. Les cambrio-
leurs cherchaient-ils un dos-
sier ? C'est probable, nous
avons ici des dossiers sensi-
bles qui peuvent intéresser
les gens. Cherchaient-ils de
l'argent ? Ils en ont trouvé
et j'espère qu'ils vont régler
tous leurs problèmes avec
cet argent. Je n'ose pas pen-
ser qu'il s'agit d'un signe
annonciateur de quelque
chose, car je n'ai aucun pro-
blème avec qui que ce soit.
Je laisse les enquêteurs faire
leur travail pour qu'on
puisse découvrir l'auteur de
ce méfait. Les bandits ont
pris tout leur temps pour
opérer en toute quiétude et
prendre ce qu'il y avait à
pendre ».   Les inconnus ont pénétrédans l'établissement sansrien de casser. « Pas de
traces d'effraction sur les
voies d'accès (portail,

portes etc) au bâtiment. Ou
bien ils avaient le double
des clés, ou bien ils ont uti-
lisé une clé passe-partout. Si
les voleurs étaient passés
par les fenêtres qui sont en
baies vitrées, il aurait fallu,
pour cela, se servir d'une
échelle. Or aucune échelle
n'a été trouvée sur les lieux
et les voleurs ne pouvaient
pas l'emporter après leur
forfait vu le caractère en-
combrant de cet instru-
ment. Et puis, la
configuration du bâtiment
est telle que personne ne
peut passer par derrière
mais seulement par le de-
vant », s'est étonné MeLubin Ntoutoume.
RUE SÉCURISÉE• Situés àproximité de l’ambassadede l’Arabie Saoudite à Li-breville, les locaux du cabi-net, gardés par un vigile, setrouvent dans une rue pro-

tégée par un important dis-positif de sécurité : unposte de police, en plus desgardiens postés devantl’ambassade citée plushaut Tout autour, ontrouve également dsconcessions munies de ca-méras de surveillance, lesiège d'une société de sé-curité, sans compter quetous les bâtiments de cequartier résidentiel du pre-mier arrondissement sontprotégés par des vigiles. «
Et pourtant, personne n'a
rien vu ni entendu »,s'étonne Me Lubin Ntou-toume.Le cambriolage est proba-blement survenu après 19heures mercredi, puisqueM. Ntoutoume dit avoirtravaillé jusqu'à cetteheure.Le vigile reconnaît qu'ils'est momentanément ab-senté pendant 30 minutes,

entre 21 heures et 21heures 30 pour aller cher-cher à manger. Mais,avoue-t-il, ce n'est que lematin, quand la techni-cienne de surface a donnél'alerte, qu'il a été informédu vol.Me Lubin Ntoutoume ditavoir saisi officiellement lebâtonnier de l'Ordre desavocats et la Direction gé-nérale des recherches(DGR). Ensuite, il a déposéune plainte à la Police judi-ciaire, qui a dépêché uneéquipe sur place pour pro-céder aux investigations.Aucune menace n'avaitprécédé le méfait, préciseM. Ntoutoume.Libreville connaît depuisun certain temps une re-crudescence de vols à mainarmée, en dépit des pa-trouilles policières poursécuriser les personnes etles biens. 

De l'argent, du matériel de bureau et plusieurs
effets emportés

Cambriolage au cabinet de Me Lubin Ntoutoume, au quartier Bas-de-Gué-Gué
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Le bureau de Me Ntoutoume a été mis 
à sac, tiroirs compris...
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Le cabinet se trouve pourtant à côté de...
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... et placards.
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... l'ambassade d'Arabie Saoudite protégée par des
policiers et des vigiles.

Ph
o
to

 :
 J

us
te

lin
 N

d
e
m

e
zo

'o

LE tribunal de premièreinstance de Port-Gentil aouvert ses sessions crimi-nelles, le mercredi 28 juindernier, par la juridictiondes mineurs. Cinq princi-paux cas ont été soumis àla Cour, notamment quatrede vol avec violence et unviol sur mineure de moinsde 15 ans. Ces audiences sont enca-drées par la loi 39/2010 du25 novembre 2010 portantrégime judiciaire sur laprotection du mineur. L'ar-

ticle 16 de cette loi res-treint à huis clos ces au-diences du fait de leurcaractère. Pour le cas de viol sur unemineure de moins dequinze ans, commis parM.D.B., l'article 259 duCode pénal dans son alinéa7, prévoit la réclusion à

temps, notamment unepeine de prison allant de 5à 10 ans suivie d'uneamende allant de un à 10millions de francs. En ce qui concerne les casde vol avec violence perpé-trés par N.I.G., T.M.G., N.K.et M.O., le Code pénal dansson article 295 prévoit la

réclusion criminelle à per-pétuité divisée par deux,tout en tenant compte, enl'occurrence, du caractèremineur de cette session, del'appréciation des faits etdes circonstances aggra-vantes. Les justiciables sont aunombre de cinq pour cette

session criminelle qui s'estclôturée le 30 juin pourlaisser place à la sessioncriminelle des seniors, ac-tuellement en cours. A l'origine de ces forfaits, laconsommation des stupé-fiants et la précarité, que laCour a particulièrementmises à l'index.

Quatre cas de vol avec violence et un cas de viol
sur mineur de moins de 15 ans

Justice/Session criminelle des mineurs 
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... face aux jurés.
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Les accusés à la barre...

Ph
o
to

 :
 C

N
E


